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AGRESSIONS CONTRE LE PERSONNEL ET LES VOYAGEURS : 
LA CGSP AGIT !

Les agressions verbales et physiques dans les trains et les gares ne cessent d’atteindre de tristes 
sommets. Les voyageurs en sont également victimes. La CGSP-ACOD est intervenue à tous  
les niveaux pour exiger des mesures concrètes afin de réduire le nombre d’agressions.  
Nous avons écrit non seulement à la direction, mais aussi aux ministres concernés, en proposant 
une action intégrée dans toutes les entreprises de transport.  En effet, les incidents d’agression 
ne se limitent pas au domaine ferroviaire. Au sein du groupe de travail anti- agressions avec la 
direction, nous suivons les plans d’action de près.  

Le 25 octobre, la CGSP-ACOD a organisé avec les syndicats FGTB qui repré-
sentent le personnel des autres transports en commun (bus, tram métro) une 
conférence à propos de la problématique des agressions. Des syndicalistes,  
experts, victimes et membres de la direction des sociétés de transport en  
commun étaient présents. Avec cette conférence, nous voulions donner  

un signal clair que les agressions sont inacceptables et que la direction et le politique doivent 
prendre des mesures urgentes.

Aux chemins de fer belges, nous avons obtenu le renforcement de 50 agents supplémentaires 
pour Securail. Nous sommes également intervenus à plusieurs reprises pour obtenir une meilleure 
collaboration entre la police et Securail. A certains endroits, cette coopération s’est améliorée. 
Nous dénonçons les coupes budgétaires opérées dans la police des chemins de fer par le  
ministre de l’Intérieur du gouvernement précédent. 
A propos de Securail, nous avons demandé que les problèmes de fonctionnement opéra-
tionnel de Securail soient analysés et que le management de Securail communique de façon 
transparente. 

Bruxelles, le 21 mai 2024

Découvrez nos candidats pour les élections sociales 
sur notre site: https://renforcezvotreavenir.be/



Lors des discussions à propos du personnel 
de gare, nous avons dénoncé que le  
projet de restructuration de la direction  
(« Présence en gare ») allait déshumaniser 
les gares et augmenter  le sentiment  
d’insécurité. Nous constatons que plusieurs 
incidents se sont produits ces dernières  
semaines dans les gares.  
Pour rappel :  
la CGSP-ACOD a refusé cette restructuration.

Nous sommes actuellement en discussion avec la direction au sujet des brigades « TICO ».  
Nous avons empêché la suppression de ces brigades qui font partie du masterplan  
anti-agression issu de la concertation sociale. Ce plan doit être respecté. 
Au sein du groupe de travail anti-agressions nous avons également insisté à maintes reprises-
pour la mise en place de plans intégrés dans les gares problématiques. Il s’agit de plans 
qui prévoient des interventions des services de sécurité, des adaptations des infrastructures 
(exemple l’éclairage, le nettoyage,…) et une intervention des services sociaux (accueil et  
suivi des sans-abri, par exemple). Un tel plan a été déployé à la gare de Bruxelles-Midi, mais 
en pratique les résultats ne sont pas encore probants. Nous continuons à mettre la pression  
à ce propos et à exiger que de tels plans soient généralisés. 

Lisez également, notre communiqué de presse du 5 avril dernier sur notre site :  
https://cheminots.be/communique-de-presse-avril-2024/
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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